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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/02/2023 dans l'établissement S.N.C.
RENAULT Cléon implanté Chemin départemental  7 Rue de Tourville BP 105 76410 Cléon.  Cette
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La visite intervient dans le cadre du désinvestissement des activités de Renault au sein du bâtiment
E de l'usine, tel que prévu depuis fin 2021. L'exploitant libère une partie de ce bâtiment qu'il entend
mettre  à  disposition  de  la  société  EBUSCO  pour  y  exercer  une  activité  d'assemblage  de  bus
électriques, ayant fait l'objet d'un arrêté préfectoral de prescriptions spéciales du 15/12/2022. La
visite  a  donc eu pour  objet  d'examiner  le diagnostic environnemental  remis  à  l'occasion de ce
projet.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• RENAULT S.N.C.
• Chemin départemental 7 Rue de Tourville BP 105 76410 Cléon
• Code AIOT : 0005800410
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Le site de Cléon est une usine de fabrication de moteurs et de boites de vitesse pour l'industrie
automobile. Depuis 2020, l'activité est en pleine conversion puisque l'usine fabrique désormais des
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moteurs  électriques  et  hybrides  en plus  des  moteurs  thermiques qu'elle  continue  de produire.
D'ailleurs,  le  site  a vocation à  incarner le pôle électrique du groupe RENAULT (entité AMPERE),
l'installation prochaine d'une entreprise tierce EBUSCO (assemblage de bus électriques) et d'une
académie en matière de développement des compétences autour de l'électrique. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• désinvestissement d'une partie du bâtiment E
• diagnostic environnemental des sols, bétons et de l'air ambiant, compatibilité sanitaire pour

les futurs occupants
            

     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

1 Désinvestissem
ent bâtiment E

Code de
l’environnement du
03/02/2023, article

R512-39-I (avant juin
2022)

/ Lettre de suite
préfectorale

8 mois

2
Bancs essais

moteurs
soumis à 2931

Arrêté Préfectoral
du 07/02/2020,

article 1.2.1
/

Lettre de suite
préfectorale 1 mois

3

Consistance
des

installations
autorisées

Arrêté Préfectoral
du 07/02/2020,

article 1.2.4
/

Lettre de suite
préfectorale 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les études de diagnostic environnemental remises, même si elles ne présentent pas d'évaluation
quantitative du risque sanitaire, concluent que le bâtiment E est adapté pour les futures activités de
EBUSCO. Il convient néanmoins que les mesures de gestion présentées (recouvrement des surfaces,
comblement  de  la  cave,  inertage  des  cuves  de  gazole,  etc.  )  soient  bien  mises  en  oeuvre  par
l'exploitant. 
Pour confirmer les résultats sur l'air ambiant, l'inspection demande qu'une deuxième campagne de
mesures soit réalisée en période estivale lorsque les cloisonnements (bureaux, showroom, local de
tressage de EBUSCO) seront opérants. 
Enfin, les milieux "eaux souterraines" et "gaz du sol" n'ayant pas été étudiés dans le cadre de ces
diagnostics, il conviendra que S.N.C. RENAULT Cléon étudie les éventuels impacts de l'exploitation
du bâtiment vers ces milieux.
Dans ces  conditions,  le  présent  rapport  d'inspection vaut  PV de récolement  pour  la  partie  du
bâtiment E concernée par l'installation de EBUSCO. En fonction des résultats des mesures d'air
ambiant, des prescriptions techniques pourront être imposées par arrêté préfectoral.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Désinvestissement bâtiment E
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Référence réglementaire : Code de l’environnement du 03/02/2023, article R512-39-I (avant juin
2022)
Thème(s) : Risques chroniques, Désinvestissement bâtiment E
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
I.  Lorsqu'une installation classée soumise à  autorisation est  mise  à  l'arrêt  définitif,  l'exploitant
notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Ce délai est porté à six mois
dans le cas des installations visées à l'article R. 512-35. Il est donné récépissé sans frais de cette
notification.

II. La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment :
1° L'évacuation des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de
stockage de déchets, « la gestion des déchets » présents sur le site ;
2° Des interdictions ou limitations d'accès au site ;
3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

III. En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter
atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.  511-1  et  qu'il  permette  un  usage  futur  du  site
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3.
Constats : Par courrier en date du 2/12/2022, l'exploitant a déclaré au Préfet la cessation partielle
des activités de production d’assemblage de moteurs thermiques R et F au sein du bâtiment E de
l’usine de  Cléon,  activités  relevant  des  rubriques  2931,  2925  et  4734  de la  nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement. A l'occasion de cet arrêt, l'exploitant
libère des surfaces au sein du bâtiment E en vue de les louer à la société EBUSCO pour l'installation
de son siège social en France et son activité d'assemblage de bus électriques. Il est à rappeler que
cette dernière activité est autorisée par arrêté préfectoral de prescriptions spéciales en date du
15/12/2022 sous le régime de la déclaration sous réserve des conclusions du rapport d’analyses
environnementales et de la compatibilité des sols avec l’usage industriel envisagé par EBUSCO, et
établissement d’un procès verbal de récolement partiel par la DREAL sur la surface concernée.
La visite d'inspection intervient spécifiquement dans ce contexte. 
Par courriel du 17/01/2023, l'exploitant nous a remis le rapport de diagnostic environnemental des
sols  et  bétons  relatif  au  bâtiment  E  et  à  ses  abords  (rapport  référencé  IDA220390  daté  du
10/01/2023). Celui-ci a été complété par la transmission le 15/02/2023 d'un 2nd rapport (rapport
référencé IDA230006 daté du 8/02/2023)  relatif  à  des  investigations  complémentaires  sur  l'air
ambiant dans le bâtiment E. Notons que ces études se cantonnent à l'analyse des milieux sols,
bétons et air ambiant dans le cadre de l'installation des futurs salariés d'EBUSCO. Les milieux "eaux
souterraines " et "gaz du sol" n'ont pas été analysés. Les études peuvent être synthétisées comme
suit: 
1/ Concernant le champs d’investigations: 
Ont été effectués pour analyses: 
- 64 sondages dans les sols du bâtiment E selon un maillage + 3 sondages à l’extérieur proches
cuves de gazole enterrées
- 67 carottages bétons
- Air Ambiant: 6 échantillons à l’intérieur du bâtiment E, dont 1 au droit des futurs bureaux de
EBUSCO (poteau B14/maille S35) et 1 échantillon en extérieur pour témoin. 

2/ Résultats sur les sols et bétons : 
A l'intérieur du bâtiment E, les résultats mettent en évidence des impacts en : 
-  hydrocarbures  totaux  HCT  (C10-C40-  fractions  non  volatiles)  en  surface  jusqu’à  2m  de
profondeur, au droit des sondages S7 (630 mg/kg MS), 10 (760 mg/kg MS), 46 (810 mg/kg MS) et 54
(9000 mg/kg MS). A ces teneurs, ces sols ne sont pas admissibles en ISDI (installation de stockage
de déchets inertes).
- des anomalies ponctuelles en cuivre (44 mg/kg MS) et zinc (120mg/kg MS) au droit de C2, teneurs
supérieures aux valeurs guides de l’ASPITET (fonds géochimique naturel) pour les sols ordinaires. 
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-  concernant  les  bétons :  13  mailles  présentent  des  teneurs  en  HCT  (C10-C40-  fractions  non
volatiles) dépassant les seuils ISDI (au maximum au sondage S22 - 5900mg/kg MS), et 2 mailles
présentent des anomalies en BTEX (au maximum au sondage S23 -201mg/kg MS). Ces mailles sont
localisées principalement en partie nord-Est du bâtiment E. 

A l'extérieur du bâtiment E, les résultats mettent en évidence un impact en HC (C10-C40- fractions
non volatiles) au droit du sondage C2 (2600 mg/kg MS) jusqu’à 1,1 m de profondeur.

Concernant l'air ambiant, comme indiqué, des investigations complémentaires ont été effectuées
dans l’air ambiant au travers de 6 échantillons à l’intérieur du bâtiment E, dont 1 au droit des
futurs bureaux de EBUSCO (poteau B14/maille S35) et 1 échantillon en extérieur pour témoin. Les
prélèvements ont eu lieu du 10 au 17 janvier 2023. Aucune anomalie n’a été mise en évidence,
seules quelques traces de BTEX et de HC en concentrations inférieures aux valeurs repères du
rapport INERIS pour l’air intérieur du 21/10/2021.
3/ Concernant les mesures de gestion prévues, notons que :
- les 2 cuves de gazole enterrées dans le bâtiment en partie Sud-Est ont été vidangées, dégazées et
inertées au sable.
-  les  2  cuves  de  gazole  enterrées  à  l’extérieur  sont  actuellement  utilisées  mais  seront
prochainement vidangées, dégazées et inertées. 
- les sources potentielles de pollution sont recouvertes par une dalle de béton à l'intérieur du
bâtiment E ou recouvertes d’enrobés à l’extérieur.
- le bâtiment est sans sous-sol (la cave reste à combler au droit de la ligne d’assemblage) avec
possibilité d'installer une zone de bureau (selon plan d’aménagement de EBUSCO).

4/ S'agissant de l'évaluation des risques sanitaires, les hypothèses suivantes ont été retenues par le
bureau d'étude
- sources de pollution retenues : HC semi-volatils dans les sols et bétons, BTEX dans les bétons,
anomalies en cuivre et zinc dans les sols.
- vecteurs de transfert : pour l’usage considéré, seule la voie de transfert par les gaz du sols a été
étudiée
- cibles : travailleurs de la société EBUSCO à l’intérieur du bâtiment.
- scénario d’exposition : inhalation de vapeur
Le schéma conceptuel suivant illustre la situation retenue: 

Source : étude de diagnostic environnemental complémentaire IDA 230006– février 2023

5/Conclusion: Il n’a pas été établi d’évaluation quantitative du risque sanitaire considérant que les
sols seront recouverts d’un revêtement étanche limitant le transfert des pollution vers les cibles. 
L’étude conclut notamment que: 
« - aucune action immédiate sur les sols n’est recommandée compte tenu des réaménagements
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prévus par EBUSCO et de l’inaccessibilité des ces impacts en l’état (sous dalle béton, entre les
poteaux de fondation du batiment) ;
- ces impacts doivent cependant être gardés en mémoire  ;
- en cas de terrassement sur la 1ère couche de sols ou de travaux d’excavation, les terres au droit de
certaines mailles ne pourront pas être admises en ISDI. Elles devront être adressées en filières
spécifiques et dûment autorisées de même que certains bétons.
- dans l’état actuel  du bâtiment, la qualité de l’air  ambiant n’appelle pas la mise en place de
mesures particulières.
- en cas de changement d’usage, les présentes conclusions seraient à réévaluer.  »
L'inspection n'émet pas d'objection aux recommandations émises par l'exploitant au travers de
son bureau d'étude et demande : 
Demande n°1 :
- l'inertage des 2 cuves enterrées à l'extérieur, 
- le comblement de la cave au droit de la ligne désinvestie dans les bâtiment E (béton liquide ou
équivalent)
- la réalisation d’une seconde campagne de mesure dans l’air ambiant en période d’été après la
mise en œuvre des cloisonnements pour les bureaux et du local "tressage" d'EBUSCO. En fonction
des résultats des mesures d'air ambiant, des prescriptions techniques pourront être imposées par
arrêté préfectoral.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 8 mois

          

N° 2 : Bancs essais moteurs soumis à 2931

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 07/02/2020, article 1.2.1
Thème(s) : Situation administrative, liste installations ICPE
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Rubrique ICPE 2931.1: 
Libellé de l'installation : 
Moteurs à explosion, à combustion interne ou à réaction, turbines à combustion (ateliers d'essais
sur banc de) : 
1.  Lorsque la puissance totale définie comme la puissance mécanique sur l'arbre au régime de
rotation maximal, des moteurs ou turbines simultanément en essais est supérieure à 150 kW 
Caractéristiques de l'installation : 34 bancs d’essais moteurs pour une puissance totale de 3890 kW
Régime d'Autorisation
Constats :  Lors du désinvestissement du bâtiment E, une partie des bancs d'essais moteurs (8) a
été mise à l'arrêt. 
Demande n°  2   :   
L'exploitant devra actualiser le niveau d'activité exercée au titre de la rubrique 2931 en précisant la
puissance associée aux activités d'essais qui continuent d'être opérées sur le site.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1 mois
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N° 3 : Consistance des installations autorisées

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 07/02/2020, article 1.2.4
Thème(s) : Situation administrative, Consistance des installations autorisées
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la
façon suivante : Bâtiment E pour la production des moteurs thermiques de type F4 essence, H
essence et R diesel + local batteries [...]
Constats :  Une partie du bâtiment E sera prochainement mise à disposition de EBUSCO. Or, ce
bâtiment est régi par les dispositions de l'arrêté préfectoral du 7/02/2020 alors qu'il a vocation à
accueillir des activités ICPE d'une entreprise tierce.
Demande n°  3   :   
L'exploitant  transmet  sous  1  mois  un  porter  à  connaissance  visant  à  clarifier  l'emprise
géographique de ses installations (identification par un maillage par poteaux) afin d'actualiser le
périmètre de son ICPE.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1 mois

          

11


	Rapport de l'Inspection des installations classées

